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149 ORDENER 
Société Civile Immobilière 

au Capital Social de 1 000 € 

Siège social : 149 Rue Ordener 

75018 PARIS 

838 117 851 RCS PARIS 

 

 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 20 DECEMBRE 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois,  

Le vingt décembre à dix heures,  

 

Les associés de 149 ORDENER se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège 

social, sur convocation de la gérance.  

 

Sont présents ou représentés : 

- Monsieur Maxime BERDAH, propriétaire de 400 parts ; 

- Monsieur Alexandre BERDAH, propriétaire de 400 parts ; 

- SARL AMEN, représentée par Monsieur Maxime BERDAH, propriétaire de 200 

parts. 

 

Soit un total de 1 000 parts, représentant 100 % du capital social ; 

 

L’Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.  

 

Monsieur Maxime BERDAH préside la séance en qualité de Gérant.  

 

Le Gérant dépose sur le bureau et met à disposition de l’Assemblée :  

- Le rapport du Gérant ; 

- Un exemplaire des Statuts de la Société.  

 

Le Gérant déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à 

leur disposition au siège social à compter de la convocation de l’Assemblée.  

 

L’Assemblée lui donne acte de cette déclaration.  

 

Le Gérant rappelle ensuite que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

- Constat de transfert de l’usufruit temporaire de parts par voie de cession soumise à 

agrément ;  

- Modification corrélative des Statuts ;  

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.  
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Le Gérant donne lecture du rapport du Gérant et ouvre la discussion.  

 

Personne ne demandant la parole, le Gérant met successivement aux voix les résolutions 

inscrites à l’ordre du jour.  

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Gérant, a pris connaissance 

du projet de cession à intervenir au profit de la société LIFEDEFIB, constate que la conclusion 

définitive de la cession est intervenue en séance et qu’un original de l’acte de vente a été remis 

entre les mains du gérant conformément aux dispositions statutaires, ladite cession étant 

désormais opposable à la société. 

 

L’Assemblée Générale décide d'agréer :  

- La cession temporaire d’usufruit par Monsieur Maxime BERDAH au profit de la 

société LIFEDEFIB de 400 parts sociales sur les 400 lui appartenant dans la Société. 

- La cession temporaire d’usufruit par Monsieur Alexandre BERDAH au profit de la 

société LIFEDEFIB de 400 parts sociales sur les 400 lui appartenant dans la Société. 

 

De ce fait, l’Assemblée Générale agréé en tant que nouveaux associés la société LIFEDEFIEB. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés.  

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, compte tenu de la résolution qui précède, décide de modifier l’article 8 

des statuts de la façon suivante :  

 

« Article 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de mille (1 000) euros. 

 

Il est divisé en mille (1 000) parts sociales d’un (1) euro chacune, numérotées de 1 à 1000, 

attribuées aux associés en proportion de leurs apports, à savoir ; 

- Monsieur Maxime BERDAH, 

à concurrence de 400 parts sociales en nue-propriété,                                            400 parts  

 

- Monsieur Alexandre BERDAH, 

à concurrence de 400 parts sociales en nue-propriété,                                            400 parts  

 

- SARL AMEN, 

à concurrence de deux cent parts en pleine propriété,                                              200 parts 
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- La société LIFEDEFIB, 

à concurrence de huit cent parts en usufruit,                                                        800 parts 

 

Total égal au nombre de parts composant le capital social, 

soit mille parts, ci……………………………………………………………………………..1 000 parts 

 

Les associés déclarent que les parts ainsi créées sont souscrites en totalité par les associés et 

qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions ci-dessus indiquées.» 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés.  

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent 

procès-verbal pour accomplir toutes les formalités légales.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés.  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, le Gérant déclare la 

séance levée. 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

le Gérant et les associés présents.  

 

 

Maxime BERDAH 

Associé - Gérant 

 

 

 

 

 

 

 

Alexandre BERDAH 

Associé 

 SARL AMEN 

Associée 

Représentée par Maxime BERDAH 

 

 










































